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Le 7 avril 2017, Me Beguin, Etienne, notaire de résidence à 5570 Beauraing, a déposé, en vertu de l'article 784 du Code civil, au greffe du tribunal de première instance de Namur, division Dinant, une copie de la déclaration d'acceptation sous bénéfice d'inventaire de la succession de feu Clignet, Michel Désiré, né à Gosselies le 22 décembre 1943, en son vivant domicilié à 5570 Beauraing, place de Seurre 13, bte 1, et décédé à Beauraing le 19 octobre 2016. 

Le greffier, (signé) J. Colin. 
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